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Résumé exécutif 

La Commission de nomenclature a soumis une demande de saisine à la Cellule d’expertise 
médicale (CEM) pour l’extension à la spécialité « oncologie médicale » de certains actes de 
la nomenclature des actes et services des médecins et modification des articles en lien. 
Cette spécialité médicale est nouvellement reconnue au Luxembourg.  

Après prise en compte des textes nationaux et européens, notamment le règlement grand-
ducal du 14 juillet 2010 relatif à l’exercice de la médecine sur le territoire luxembourgeois, la 
CEM est favorable à la reconnaissance à hauteur de la médecine interne de la spécialité en 
oncologie médicale. La CEM propose que l’intitulé exact (oncologie médicale) soit repris 
dans les différentes énumérations afin de ne pas créer de risque d’erreur, ceci en lien avec la 
stricte application du règlement grand-ducal précité. La spécialité « oncologie médicale » 
peut être ajoutée non seulement pour les actes C30, F25 et F26 mais aussi pour l’acte de 
consultation de spécialité (C2) ainsi que dans les énumérations des alinéas de l’article 7 en 
lien avec les actes F21 à F26, V2, V21, F51, F52, F85, F90 et F91.  

Parmi les actes techniques, la CEM propose de modifier l’intitulé du chapitre 1 section 2 
sous-section 1 relatif aux actes techniques afin de spécifier la spécialité en oncologie 
médicale. Le médecin spécialiste en oncologie médicale sera aussi amené à participer, en 
lien avec sa mission et sa spécialité, aux réunions de concertation pluridisciplinaires en 
cancérologie (actes P1 et P2).  

La CEM propose de ne pas ajouter l’oncologie médicale à la liste des spécialités médicales 
retenues pour la fonction de médecin référent en cette période de première évaluation du 
système. Les règles de cumul et d’utilisation de la nomenclature restent identiques à celles 
appliquées aux médecins spécialistes en médecine interne. 
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Glossaire des abréviations 

Classement par ordre alphabétique :  

AMMD Association des médecins et médecins dentistes 
ALEM Association luxembourgeoise des étudiants en médecine 
CEM Cellule d’expertise médicale 
CNS Caisse nationale de Santé 
INAMI Institut National d’Assurance maladie Invalidité 
NGAP Nomenclature générale des actes professionnels 
OMS Organisation Mondiale de la Santé 
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